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À quelques jours de la rentrée 2025, nous vous proposons une série de vidéos à la rencontre des

nouveaux Millavois. Ils ont choisi la cité du gant pour leurs études, en quête de nature, pour construire une

vie de famille ou mener un projet professionnel. Rencontre avec ces nouveaux arrivants 

ENVIE DE S'INSTALLER SUR LE TERRITOIRE
? 

Vivre

Le Parc naturel régional des Grands Causses propose un accompagnement sur mesure pour votre projet

de vie. 

En savoir plus

Entreprendre

Vous souhaitez implanter votre entreprise ou vous avez un projet d'entreprise sur le territoire ?

Découvrez les aides à l'installation de la Communauté de Communes Millau grands Causses

En savoir plus  (https://www.cc-millaugrandscausses.fr/mon-activite-professionnelle/creation-et-developpement-dentreprises)

Une réception en l'honneur des nouveaux habitants

Chaque année, pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux Millavois et Millavoises, une réception est

organisée en mairie. 

Des documents pratiques sont remis à chacun des participants et les associations locales sont présentes

pour mettre en avant leurs activités. 

Pour participer à cette cérémonie, il faut être inscrit sur les listes électorales de la commune. 

S'inscrire sur les listes électorales 

.https://www.millau.fr/associations-citoyennete/citoyennete/nouveaux-arrivants?

https://www.parc-grands-causses.fr/des-actions/accueil-de-nouveaux-arrivants
https://www.cc-millaugrandscausses.fr/mon-activite-professionnelle/creation-et-developpement-dentreprises
https://www.millau.fr/associations-citoyennete/recensement-et-elections/sinscrire-sur-les-listes-electorales


VILLE DE MILLAU

17 avenue de la République
12100 Millau

05 65 59 50 00
Ouvert du lundi au vendredi de

8h à 12h et de 13h30 à 17h30

.https://www.millau.fr/associations-citoyennete/citoyennete/nouveaux-arrivants?

https://www.millau.fr/
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